
 

 

  

  
    

  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 21 janvier 2023  

Dossier n° NAQ064 – 2022/2023  

Affaire …  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu la Charte des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Messieurs …, … et … joueurs B ainsi que … tous régulièrement invités ;  

  

En l’absence non excusée de Monsieur … délégué du club régulièrement invité ;  

  

En l’absence excusée de Monsieur … régulièrement invité, retenu professionnellement ;  

  

Après avoir entendu Monsieur … régulièrement convoqué ;  

  

Monsieur … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

    



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu 

lors de la rencontre de championnat …, poule … n°…, datée du …, opposant … à ….  

  

Il apparaît que présent en tant qu’arbitre, Monsieur … aurait tenu des propos déplacés tout au 

long de la rencontre se permettant des insultes et des propos désobligeants à l’encontre des 

joueurs. Il aurait tenté de frapper un joueur de l’équipe B nécessitant l’intervention de 

Monsieur le Président du club A et du service d’ordre pour le retenir. Après cela, il aurait tenté 
de forcer la porte du vestiaire de l’équipe B soutenu par sa compagne pour se confronter avec 

les joueurs, une fois encore le service d’ordre l’aurait stoppé. Après cela, un joueur de l’équipe 

B serait rentré chez lui et Monsieur … l’aurait suivi jusque chez lui, s’arrêtant derrière lui, et 

aurait provoqué un différend verbal.  

  

De plus, plusieurs des collègues de Monsieur … ont fait remonter des informations car son 

attitude serait irrespectueuse, arrogante, agressive et il aurait tenu des propos insultants à leur 

encontre mais aussi à l’encontre des officiels de table de marque ou encore des joueurs.  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre de Monsieur …. Une instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Le mis en cause a régulièrement été informé de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à son 

encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….   

  

Monsieur … a accusé réception du mail envoyé en date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … 

a été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 

fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou 

un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque 

nature que ce soit ;  

− Article 1.1.14 Qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou 

la vie d’autrui   

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause   

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   

  

1. Concernant la rencontre de … du …, la rencontre était un derby assez serré entre les 

deux équipes avec un respect mutuel.  



 

 

  

2. Plusieurs rapports concordants indiquent que tout au long de la rencontre l’arbitre 2, 

Monsieur … aurait eu une attitude et des propos déplacés, il aurait été irrespectueux vis-

à-vis des joueurs tels que « Apprend à jouer avant de me parler ! », « Minable ! ».  

3. A une seconde de la fin de la rencontre, dans un climat très tendu, le joueur B6 conteste 

sa décision, il est sanctionné de deux fautes techniques ; avec une disqualification.  

4. Monsieur … dénonce que le joueur B6, Monsieur … lui aurait saisi la gorge en disant « 

Tu veux quoi ? », cependant aucun autre rapport ne confirme ce fait.  

5. Monsieur … répond en dégageant sa main « La prochaine fois que tu oses me faire ça, je 

te défonce ! Je ne suis pas ton pote ! ». B6 lui aurait répondu « Non, tu es arbitre ! ».  

6. Monsieur … répond « Tu me refais cela, je vais te frapper ! ».  

7. Immédiatement, joueurs et entraineur B s’attroupent autour de Monsieur … au milieu 

du terrain avec des propos violents entre les deux parties. Le capitaine B, Monsieur … lui 

aurait dit « Tu vas faire quoi ? Ferme ta gueule ! ».  

8. Aucun officiel n’a entendu les échanges verbaux, le délégué du club et les différents 

responsables se sont précipités pour les séparer.  

9. Monsieur … demande aux OTM d’aller s’isoler dans les vestiaires car pour lui la rencontre 

était finie contrairement à ce que pense l’arbitre 1.  

10. Monsieur … aurait voulu entrer dans les vestiaires de l’équipe B.  

11. De là, des échanges verbaux violents commencent et Monsieur … aurait menacé des 

joueurs pour se battre à l’extérieur. La compagne de l’arbitre aurait été présente pour 

mettre de l’huile sur le feu.  

12. L’arbitre 1 est resté à la table pour reprendre la rencontre et les OTM l’ont rejoint de 

peur de prendre un coup. Après cette échauffourée dans les vestiaires, l’arbitre 1 a invité 

tout le monde à reprendre le temps restant à jouer et les lancer -francs à tirer.  

13. A la fin de la rencontre, les arbitres demandent des rapports sur l’incident. Les OTM 

refusent n’ayant pas entendu les propos. Seuls les arbitres et l’entraineur B ont fait un 

rapport sur l’incident.  

14. Après la rencontre, Monsieur … a suivi en voiture un joueur B, Monsieur … jusqu’à chez 

lui. Sur le parking de sa résidence, Monsieur … aurait coincé le joueur entre deux voitures 

en le menaçant et en voulant se battre. Une main courante a été déposée le lendemain 

matin.  

15. Cet état de fait n’est pas isolé car au cours des deux saisons, certains arbitres ne désirent 

plus officier avec Monsieur … à cause de son attitude individualiste, hautaine et 

égocentrique, son absence totale de remise en question, ses réflexions déplacées et 

dégradantes envers les joueurs, son manque de gestion de la rencontre.  

16. De plus, il arriverait régulièrement en retard, s’enfermerait dans les vestiaires, seul, au-
delà du temps réglementaire de la mi-temps et partirait après la rencontre sans discuter 

et saluer les équipes avant son départ.  

17. Il n’est pas courant que des officiels, qu’ils soient arbitres ou de table de marque écrivent 

des rapports à l’encontre d’un collègue.  

18. Monsieur …, lors d’une rencontre de …, a commis plusieurs erreurs réglementaires sur 
la règle des 24’’, les erreurs ont été relevées immédiatement par les officiels de table de 

marque qui ont donné l’information à l’arbitre qui n’en a pas tenu compte, il aurait 

même dit à un officiel de table de marque niveau fédéral que cette personne ne 

connaissait pas la règle et qu’elle pouvait arrêter de tenir son poste.  

  

Messieurs … arbitre, … et …, joueurs B et … qui ont également participé à la séance disciplinaire 

du 21 janvier 2023 apportent les éléments suivants :  

  

1. Monsieur … confirme que Monsieur … l’a suivi volontairement sur le parking de sa 

résidence puisqu’il faut faire une légère manœuvre pour y accéder, il s’est stationné au 

côté de lui. La situation était lunaire, il s’en est suivi une joute verbale, il a très vite mis 

fin au débat.  

2. Sa voiture est un véhicule professionnel facilement reconnaissable, il est allé déposer 

une main courante le lendemain.  



 

 

  

3. Monsieur … à la fin de la rencontre, il n’est pas allé aux vestiaires, il fallait continuer la 

rencontre, il est allé aux vestiaires uniquement pour chercher l’équipe B afin de 

terminer la rencontre, il n’a pas assisté aux incidents qui auraient pu se dérouler dans 

les vestiaires.  

4. Monsieur …, explique que l’aide que les OTM ont apportée à l’arbitre était pour l’aider 

et ne pas faire d’erreurs de  règlement, l’arbitre a refusé tout dialogue étant sûr de sa 

connaissance du règlement. Sur la deuxième action décrite, c’est la même action que la 

première, le ballon a touché l’anneau avant que l’équipe qui était en défense ne 

récupère le ballon avant une interception.  

5. Monsieur … n’a jamais eu d’altercation avec des collègues avant ce jour -là, le dialogue 
avec Monsieur … était complètement fermé et un comportement qu’il n’a jamais vu lors 

des années d’arbitrage.  

6. Monsieur … relève qu’à la suite de leur altercation, il a vu Monsieur … partir en direction 

de … et se demande pourquoi, si son amie habitait à l’endroit où il était stationné , 

pourquoi n’est-il pas resté stationné.   

7. Monsieur … constate en ayant écouté les débats que tout le monde ment, que seule 

une personne dit la vérité Monsieur ….   

  

Dans le cadre de sa mise en cause, Monsieur … a notamment été invité à présenter des 

observations écrites ainsi que toutes pièces lui paraissant utiles quant à l’exercice de son droit 

à la défense.  

  

Monsieur … a également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui 

s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme 

d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  

  

1. A la fin de la rencontre, le joueur Monsieur … lui dit « Tocard ! », il le sanctionne d’une 

faute technique (Ndlr : la faute technique n’est pas notée sur la feuille de marque).  

2. Le joueur B6 Monsieur … vient vers lui et l’a saisi à la gorge disant « Tu veux quoi ? ».  

3. Il ne se laisse pas faire, dégage sa main et lui dit « La prochaine fois que tu oses me faire 

ça, je te défonce ! Je ne suis pas ton pote ! ».  

4. Le joueur a répondu « Non, tu es arbitre ! ».  

5. Il a alors répondu « Tu me refais cela, je vais te frapper ! ».  

6. L’équipe B et le coach sont venus vers lui.  

7. B8 (M. …, capitaine) revient en disant « Tu vas faire quoi, ferme ta gueule ! », il a pris sa 

main et la dégage.  

8. Les responsables sont venus séparer.  

9. Ça toujours été comme ça à chaque fois qu’il a arbitré cette équipe.  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 21 janvier 2023 apporte les 

éléments suivants :   

  

1. Il commence par revenir sur l’incident du parking avec Monsieur … qui lui a dit à l’oreille 

lors de la rencontre « On se verra sur le parking ! » et lui a ré pondu à haute voix « Si tu 

es un homme, attend-moi au parking ! ».  

2. Il est allé aux vestiaires pour se changer, il a donné la clé au délégué du club et est parti 

sans passer par le pot d’après rencontre.  

3. Sa copine habite au même endroit que Monsieur … raison pour laquelle il s’est arrêté 

sur le parking.  

4. C’est Monsieur … qui le suivait, il l’a doublé.  

5. Il y a des preuves, les capteurs de sa voiture et les caméras qui sont devant la 

gendarmerie.  



 

 

  

6. Il a également déposé une main courante pour mise en danger de la vie d’autrui.  

7. Pendant la rencontre, Monsieur … lui a dit que l’arbitrage n’était pas cohérent, il lui a 

répondu « Fait ton match, on s’occupe de l’arbitrage ! », il a encore répété que 

l’arbitrage n’était pas cohérent ce à quoi il a encore répondu que le joueur n’était pas 

cohérent dans son shoot, le joueur lui a demandé du respect.  

8. Pour le contact avec son collègue, le message SMS n’était pas parti.  

9. Lors de la rencontre de …, sur une période de 24’’, il a raison qu’il s’agissait d’une période 

de 14’’.  

10. Il demande à voir le règlement qui lui a été montré lors de la séance (article 29.1.1 du 

Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA), ensuite il 

reconnait ne pas connaitre le code de jeu.  

11. Il s’est reproduit la même action en 2ème mi-temps, il a corrigé la décision du 

chronométreur des tirs.  

12. Il reconnait les paroles avec Monsieur …, ils se sont dit mutuellement « Va te faire foutre 

! ».  

13. Il n’insulte jamais, il déteste cela.  

14. Il a entendu ce que tout le monde a dit, la plupart des choses sont des mensonges, il ne 

peut pas l’accepter.  

15. Il reconnait avoir eu une altercation avec les officiels de table de marque, il doit revoir 

le règlement, il présente ses excuses sur les points de règlement, pas sur le reste car il 

n’a pas eu respect de la part de Monsieur ….  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 
pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Monsieur … entre dans le champ d’intervention de la commission 

régionale de discipline.  

  

En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L1311 

et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son 
titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle -ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que 

Monsieur … ne respecte aucun des acteurs d’une rencontre en commençant par ses collègues 

qu’il ne rappelle pas, ou encore les consignes qu’il ne respecte pas. Monsieur … pense 

également connaitre le Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball 

(FIBA), il se trompe, il a fallu quelques minutes, afficher le code de jeu pour prouver à Monsieur 

… qu’il avait tort et que pas moins de cinq personnes ont tenté de lui fa ire reconnaitre son 

erreur. Par ailleurs, Monsieur … doit se contenter de rester dans son rôle d’arbitre, ne doit pas 

menacer les joueurs ou les autres officiels et doit savoir rester dans son rôle d’arbitre en 

respectant tous les acteurs d’une rencontre. Par ailleurs, il est encore moins admissible qu’un 
arbitre suive un joueur pour aller provoquer un incident sur le parking de la résidence de ce 

dernier.  

  



 

 

  

3. Le Règlement des Officiels énonce en son Chapitre II, relatif à la définition des acteurs 

précise que « l’arbitre est responsable de la bonne tenue de la rencontre en accord avec la 

règlementation fédérale et la règlementation FIBA », cela sous-entend que l’arbitre connait le 

règlement, cependant comme tout être humain, l’arbitre est amené à faire des e rreurs 

d’appréciation et de jugement, raison pour laquelle il est assisté dans sa tâche par un second 
arbitre et une équipe d’officiel de table de marque qui travaillent en collaboration pour assurer 

une cohérence des informations. Dans le Titre 2 du même règlement, il est également précisé 

« L’arbitre a le devoir de faire respecter les règles en vigueur tant dans le jeu que dans toute 

l’organisation administrative qui s’y rapporte »  et aussi « L’OTM a le devoir de connaître les 

règles en vigueur tant dans le jeu que dans toute l’organisation administrative qui s’y rapporte. 

». Au regard des éléments du dossier, la commission est forcée de constater que Monsieur … 

ne fait pas confiance aux OTM alors que ceux-ci peuvent lui apporter la bonne décision suite à 

une erreur qu’il a pu commettre. Monsieur … campe sur ses positions et ses interprétations 

personnelles du règlement de jeu qu’il ne connait pas totalement.  

  

En outre la Charte Ethique dans son article 3 précise notamment que « Chaque acteur du jeu 

doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et 
s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de 
formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires 

à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale ou autre, en 
particulier par l’utilisation des nouvelles techniques de communication et d’information, toute 
forme d’agression physique, de violence ou d’incitation à la violence […]. Il doit avoir conscience 

des conséquences néfastes qu’une attitude irrespectueuse, sur ou en dehors des aires de jeu, 
peut avoir à son égard et à l’encontre des autres acteurs, de la compétition et de la discipline » 
et « Les acteurs du Basket-ball doivent avoir conscience de l’impact de leur image, de leurs 

gestes ou paroles auprès des individus et en particulier des plus jeunes. Ils doivent adopter en 
compétition, en public et devant les médias une attitude exemplaire ». En outre, l’arbitre est le 

représentant de la Fédération et de la ligue, qu’il doit adopter en toute circonstance une 
attitude digne et respectueuse, qu’il a le devoir de ne pas provoquer les différents acteurs du 
basket aussi bien par la parole que par les faits et les gestes.   

  

Lors de la rencontre, la commission retient que les joueurs qui ont pu tenir des propos insultants 

à l’encontre de l’arbitre ont été sanctionnés comme le prévoit le code de jeu FIBA, cependant 

Monsieur … ne peut pas répondre et provoquer les joueurs.   

  

Après la rencontre, la commission relève que Monsieur … a suivi Monsieur …, qu’il s’est 
stationné à côté de lui, qu’il l’a provoqué et ensuite Monsieur … a repris sa voiture pour aller 

chercher à manger dans une autre ville.   

La commission constate que Monsieur …, au lieu de continuer son chemin pour aller chercher 

à manger, s’est arrêté volontairement dans le but de provoquer Monsieur … ce dernier ne 

réagissant pas à la provocation.   

  

Dès lors, la commission retient que Monsieur … a indéniablement contrevenu à la 

réglementation en vigueur.  

  

4. Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard aux 

fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause, il est donc 

retenu que Monsieur … a commis une faute contre la déontologie et la discipline sportive, qu’il 

a été à l’origine d’incidents survenus pendant et après la rencontre et qu’il a de ce fait 

contrevenu à la réglementation fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide 

d’engager la responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduisent plus.  

  



 

 

  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations 

sportives organisées ou autorisées par la Fédération pendant trois (3) mois ferme et six  

(3) mois avec sursis ainsi qu’une interdiction de fonction d’arbitre jusqu’au 30 juin 2023.  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis 

est de 3 (trois) ans.   

  

La peine ferme de Monsieur … s’établira du 6 décembre 2022 au 5 mars 2023 inclus.  

  

L’interdiction de fonction d’arbitre de Monsieur … s’établira du 6 mars 2023 au 30 juin 2023 
inclus.  

  

  
Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent 

vingt euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à 

compter de l’expiration du délai d’appel.  


